
Page 1 sur 3 

 

 

9e ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
Dimanche, 25 août 2024, 10h30 

Salle communautaire, 157 chemin Gosford 
 

Réalisations 2023-2024 
 

➢ Les administrateurs se sont rencontrés à six reprises au cours de cet 
exercice;  

➢ 7 juin 2023, Réjean assiste au Forum régional sur l’eau 2023 à Ste-Marie 
de Beauce organisé par le CRECA. 

➢ 26 Juin 2023, l’APLTI réclame que le lac à la Truite d’Irlande soit 
considéré passif minier ;  

➢ En juin, l’APLTI s’inscrit au RSVL pour trois échantillonnages qui seront 
effectués par GROBEC dans son programme Actions-Lacs; 

➢ En juin, la soumission de l’étude hydrogéomorphologique qui fut 
retenu est celle proposé par la firme Avizo Experts-Conseils, d'un 
montant de 33 150 $ plus taxes.  Le GROBEC sera ainsi le maître 
d'œuvre désigné pour ce projet, et assurera la coordination de cette 
étude avec la firme Avizo.  

➢ En juin également, notre administrateur Junior Perreault offre un 
kiosque personnalisé à l’APLTI. 

➢ Le 13 juin 2023, Réjean est élu au conseil d’administration du GROBEC. 

➢ En juin également, quelques riverains nous signalent plusieurs poissons 
morts dans le lac et à l’étang Stater. Triste situation, considérant l’état 
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eutrophe du lac et les bas niveaux d’eau lors de cette période, c’est 
possible que ce soit attribuable à un manque d’oxygène.  

➢ Le 21 juin l’APLTI tient son assemblée générale annuelle avec Verte 
Irlande au site d’Holy Trinity. 

➢ Le ministère de l’environnement poursuit les échantillonnages d’eau 
par l’équipe d’Olivier Jacques de mai jusqu’à octobre. 

➢ Le 7 septembre, Réjean assiste à la soutenance (ou défense) de la thèse 
doctorale d’Olivier, à l’Université Laval. 

➢ Le 2 et 3 octobre, le ministère de la faune, forêts et parc débute par la 
pêche au filet, l'étude ichtyologique de notre lac. 

➢ Décembre 2023, l’APLTI publie dans le Jaseur un bilan positif pour 
l’année 2023 et envoie un communiqué de presse aux médias. 

➢ Le 15 décembre, l’APLTI appui le projet de la Municipalité « 
Aménagements sportifs et récréatifs du Parc Mercier » au Fonds 
Régions et Ruralité – Volet 2 de la MRC des Appalaches.  

➢ Le 15 décembre, l’APLTI dépose une résolution d’engagements au 
CRECA pour la préservation de la biodiversité dans le cadre de l’atteinte 
des cibles du cadre mondial de la biodiversité et de l’annonce du Plan 
Nature 2030 du gouvernement provincial. 

➢ Le 7 janvier, Réjean remet sa démission d’administrateur sur le conseil 
d’administration du GROBEC. Son horaire devient lourd et difficile à 
gérer. 

➢ Le 9 janvier, l’APLTI pose un geste de solidarité lors de la levée de fonds 
organisée par les Chevaliers de Colomb suite à l’incendie de la maison 
de Jocelyn Roy, citoyen d’Irlande. 

➢ Le 6 février, lors de son CA, les administrateurs adoptent une résolution 
« Fonds de redevances » et demande à Mme Sandrine Desaulniers de 
la déposer à la Table de concertation du 29 février. 

➢ Le 7 février, l’APLTI envoie un communiqué de presse aux médias 
intitulé « La rivière Bécancour - Quoi surveiller en 2024 ».  
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➢ Le 4 mars a lieu la rencontre avec la Ville de Thetford, les associations 
riveraines, GROBEC et la municipalité d’Irlande concernant leurs projets 
2024 pour l’amélioration de la qualité de l’eau de la rivière Bécancour; 

➢ Le 13 mars, Réjean assiste au Forum sur l’adaptation aux changements 
climatiques en région organisé par GROBEC à Plessisville ; 

➢ Le 27 et 28 mars, Réjean assiste au 1er colloque TAARMAQ de 
l’Observatoire nationale de l’amiante (ONA) au centre de congrès de 
Thetford ; 

➢ Le 19 avril, Réjean assiste en vidéoconférence à la 1ère rencontre du 
Comité consultatif - Société civile et associations de l’ONA. 

➢ Le 30 avril, Réjean assiste à la rencontre de concertation organisé par 
GROBEC: Parcours Pagayable de la Rivière Bécancour au Carrefour de 
l’Érable ; 

➢ Le 14 mai, Réjean assiste en visioconférence à une première rencontre 
avec CORA pour discuter des enjeux de cohabitation à l’Étang Stater. 

➢ Le 25 mai, nous participons et collaborons avec GROBEC et la 
municipalité pour la pêche aux déchets, 4e Édition. 

 

 

 


